
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  91  4  9 7 2   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  Cl.e:  B44C  5/04,  B41  M  5 /035 ,  
12.05.1999  Bulletin  1999/19  B 4 4 C 1 / 1 7  

(21)  Numerode  depot:  98410121.2 

(22)  Date  de  depot:  21.10.1998 

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  D'Agata,  Serge 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  26190  Saint  Jean  en  Royans  (FR) 
MC  NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (74)  Mandataire:  Hecke,  Gerard 
ALLTLVMKROSI  Cabinet  HECKE 

World  Trade  Center  -  Europole, 
(30)  Priorite:  04.11.1997  FR  9714114  5,  Place  Robert  Schuman, 

BP  1537 
(71)  Demandeur:  Cimer  Creation  Industrielle  Meuble  38025  Grenoble  Cedex  1  (FR) 

du  Royans 
26190  Saint  Jean  en  Royans  (FR) 

(54)  Procédé  de  fabrication  d'un  panneau  décoratif  d'imitation  de  carrelages,  et  panneau  obtenu 
selon  le  procédé 

(57)  Procédé  de  fabrication  d'un  panneau  décoratif 
consistant  à  rainurer  préalablement  la  surface  du  sup- 
port  10  pour  obtenir  un  ensemble  de  carreaux  16  élé- 
mentaires  séparés  les  uns  des  autres  par  des  rainures 
14  ayant  une  profondeur  pouvant  être  comprise  entre 
0,5  mm  et  5  mm,  et  une  largeur  comprise  entre  1  mm  et 
10mm,  puis  d'appliquer  par  projection  une  couche  pri- 
maire  de  peinture  1  8  d'épaisseur  homogène  sur  la  face 

rainurée  du  support  10,  avant  d'effectuer  une  opération 
de  sublimation,  suivie  d'une  enduction  de  la  surface  im- 
primée  du  support  1  0  au  moyen  d'une  couche  de  vernis 
24  de  protection  à  base  d'une  résine  thermodurcissable 
résistant  à  la  chaleur  et  ayant  une  viscosité  adaptée  à 
la  pénétration  dans  les  rainures  14. 

Application  :  réalisation  de  panneaux  d'imitation 
carrelages  avec  joints. 
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Description 

[0001]  L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  fabri- 
cation  d'un  panneau  décoratif  comprenant  un  support, 
notamment  en  bois,  et  un  revêtement  superficiel  déco- 
ratif  obtenu  par  un  traitement  de  sublimation  faisant  usa- 
ge  d'une  feuille  d'impression  à  transfert  thermique  de  la 
face  imprimée  sur  le  support. 
[0002]  Les  procédés  de  revêtements  superficiels  dé- 
coratifs  imprimés  par  effet  de  sublimation  sur  des  sup- 
ports  en  matières  textiles  et  sur  des  surfaces  en  matiè- 
res  naturelles  ou  synthétiques,  notamment  en  bois,  cé- 
ramique,  plastique  ou  métal,  sont  bien  connus.  La  tem- 
pérature  et  la  pression  nécessaires  pour  assurer  le 
transfert  thermique  du  décor  de  la  feuille  d'impression 
sur  le  support  de  base  dépend  de  la  nature  du  matériau 
du  support,  et  du  type  des  matières  colorantes  du  décor. 
L'état  de  la  technique  en  la  matière  peut  être  illustré  par 
le  document  EP-A-14901.  Il  est  ainsi  possible  de  réali- 
ser  par  impression  des  reproductions  photographiques 
ou  décoratives  sur  des  objets  ou  supports  devant  résis- 
ter  par  la  suite  à  l'épreuve  de  la  chaleur,  notamment  des 
articles  ou  objets  utilisés  dans  la  cuisine,  le  ménage,  ou 
des  plaques  chauffantes.  Les  supports  utilisés  sont  gé- 
néralement  des  panneaux  rigides,  ou  des  bandes  de 
métal  ayant  une  surface  parfaitement  plane  et  continue 
pour  recevoir  le  décor  lors  de  l'opération  de  sublimation. 
[0003]  Les  procédés  de  fabrication  de  panneaux  dé- 
coratifs  connus  à  ce  jour,  et  utilisant  l'impression  par  su- 
blimation,  ne  conviennent  pas  pour  réaliser  certains 
genres  de  revêtements  d'imitation  de  carrelages,  à  cau- 
se  du  problème  des  interstices  délimitant  les  différents 
carreaux  pour  constituer  les  joints  apparents.  Ces  joints 
doivent  en  effet  être  positionnés  en  -  dessous  du  plan 
des  faces  apparentes  des  carreaux. 
[0004]  Il  a  été  proposé  d'autre  part  de  réaliser  des 
panneaux  décoratifs  en  collant  directement  des  car- 
reaux  en  céramique  sur  un  panneau  en  bois,  mais  ce 
procédé  artisanal  nécessite  par  la  suite  un  travail  de  fi- 
nition  pour  réaliser  les  joints  au  moyen  d'un  liant  ou  ci- 
ment  spécial,  suivi  d'un  nettoyage  minutieux  des  car- 
reaux. 
[0005]  Une  autre  solution  connue  consiste  à  réaliser 
un  placage  d'une  feuille  décorative  d'imitation  carrela- 
ges  sur  un  support  bois.  Le  placage  s'effectue  par  col- 
lage  au  moyen  d'une  colle  spéciale,  mais  sa  mise  en 
oeuvre  est  compliquée  et  onéreuse. 
[0006]  Un  premier  objet  de  l'invention  consiste  à  éla- 
borer  un  nouveau  procédé  de  fabrication  d'un  panneau 
décoratif  d'imitation  de  carrelages,  facile  à  mettre  en 
oeuvre. 
[0007]  Un  deuxième  objet  de  l'invention  consiste  à 
réaliser  un  panneau  décoratif  d'imitation  de  carrelages 
résistant  à  des  chocs  thermiques  et  mécaniques,  et  bé- 
néficiant  d'un  coût  de  fabrication  réduit. 
[0008]  Le  procédé  selon  l'invention  est  caractérisé 
par  les  étapes  successives  suivantes  : 

rainurer  préalablement  la  surface  du  support  pour 
obtenir  un  ensemble  de  carreaux  élémentaires  sé- 
parés  les  uns  des  autres  par  des  rainures  ayant  une 
profondeur  pouvant  être  comprise  entre  0,1  mm  et 

s  5  mm, 
appliquer  par  projection  une  couche  primaire  de 
peinture  d'épaisseur  homogène  sur  la  face  rainurée 
du  support  pour  recouvrir  les  carreaux  et  les  rainu- 
res  de  séparation,  ladite  peinture  ayant  des  consti- 

10  tuants  chimiques  de  même  nature  que  les  colorants 
sublimables  de  la  face  imprimée  de  la  feuille  d'im- 
pression,  laquelle  présente  une  structure  souple, 
poser  la  face  imprimée  de  ladite  feuille  sur  la  cou- 
che  primaire  de  peinture  après  séchage  de  cette 

15  dernière, 
effectuer  l'opération  de  sublimation  au  moyen  d'une 
presse  fonctionnant  sous  une  pression  supérieure 
à  3  bars,  et  à  une  température  située  entre  170°C 
et  250°C,  et  prenant  appui  sur  la  face  non  imprimée 

20  de  la  feuille  d'impression, 
enlever  la  feuille  d'impression  en  fin  d'opération  de 
transfert  thermique  du  décors  sur  la  couche  primai- 
re  de  peinture, 
et  enduire  finalement  la  surface  imprimée  du  sup- 

25  port  au  moyen  d'une  couche  de  vernis  de  protection 
à  base  d'une  résine  thermodurcissable  résistant  à 
la  chaleur  et  ayant  une  viscosité  adaptée  à  la  pé- 
nétration  dans  les  rainures  de  manière  à  constituer 
après  séchage  du  vernis,  un  panneau  d'imitation 

30  carrelages  avec  des  joints  apparents  et  un  décor 
spécifique  parfaitement  protégé  contre  les  chocs 
mécaniques  et  thermiques. 

[0009]  De  préférence,  on  utilise  une  défonceuse  pour 
35  réaliser  les  rainures,  l'outil  de  la  défonceuse  étant  choisi 

et  réglé  pour  réaliser  des  rainures  de  profilés  prédéter- 
minés.  Les  rainures  présentent  un  profil  en  U  à  fond  droit 
ou  incurvé. 
[0010]  Pour  obtenir  un  effet  optimum  de  l'impression 

40  lors  du  traitement  de  sublimation,  la  largeur  des  rainures 
(14)  est  avantageusement  comprise  entre  1  mm  et  10 
mm.  La  finition  des  joints  est  ensuite  obtenue  automa- 
tiquement  lors  de  l'enduction  complète  de  la  face  impri- 
mée  du  support  par  la  couche  de  vernis  de  protection 

45  superficielle. 
[0011]  Le  support  peut  être  formée  par  un  panneau 
en  bois,  particules  de  bois  agglomérées,  ou  en  matière 
plastique. 
[0012]  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  du 

so  panneau  décoratif  selon  l'invention,  on  utilise  : 

un  support  notamment  en  bois,  ayant  une  surface 
plane  équipée  d'une  série  de  rainures  présentant 
un  profil  en  U  à  fond  droit  ou  incurvé,  pour  délimiter 

55  un  ensemble  de  carreaux  élémentaires,  chaque  rai- 
nure  ayant  une  profondeur  comprise  entre  0,1  mm 
et  5  mm,  et  une  largeur  comprise  entre  1  mm  et  10 
mm, 

25 
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une  couche  primaire  de  peinture  enduite  de  maniè- 
re  homogène  sur  la  surface  rainurée  du  support,  et 
destinée  à  recevoir  par  transfert  thermique  une  im- 
pression  de  colorants  sublimables  ayant  des  cons- 
tituants  chimiques  de  même  nature  que  ceux  utili- 
sés  dans  ladite  peinture  de  la  couche  primaire, 
une  couche  de  vernis  de  protection  à  base  de  résine 
thermodurcissable  appliquée  sur  la  totalité  de  la  fa- 
ce  imprimée  du  support  pour  former  un  revêtement 
de  protection  à  haute  tenue  mécanique  et  thermi- 
que. 

[001  3]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassor- 
tiront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
mode  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'invention, 
donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  dont  les  étapes 
sont  illustrées  sur  les  figures  suivantes  dans  lesquelles  : 

la  figure  1  montre  le  support  après  l'opération  de 
défonçage  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  représente  le  support  de  la  figure  1  après 
enduction  d'une  couche  primaire  de  peinture  ; 
la  figure  4  est  une  vue  identique  de  la  figure  2  après 
pose  de  la  feuille  d'impression  ; 
la  figure  5  montre  la  phase  de  transfert  thermique 
par  effet  de  sublimation  ; 
la  figure  6  illustre  le  panneau  après  enduction  de  la 
couche  de  vernis  de  protection  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  6. 

[0014]  En  référence  aux  figures  1  et  2,  un  support  10 
constitué  par  un  panneau  de  bois,  notamment  à  parti- 
cules  agglomérées,  est  rainuré  sur  sa  face  superficielle 
12  plane  pour  réaliser  un  réseau  de  rainures  14  hori- 
zontales  et  verticales.  Cette  opération  préalable  de  rai- 
nurage  est  réalisée  au  moyen  d'une  défonceuse,  no- 
tamment  à  commande  manuelle  ou  numérique,  de  ma- 
nière  à  obtenir  un  quadrillage  de  carreaux  16  élémen- 
taires  séparés  les  uns  des  autres  par  les  rainures  14. 
[0015]  Les  rainures  14  peuvent  avoir  des  sections  à 
fonds  rectilignes  ou  incurvés,  dont  les  dimensions  sont 
adaptées  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  d'impression 
par  sublimation  de  la  face  superficielle  12.  La  profon- 
deur  de  la  totalité  des  rainures  14  est  identique,  et  peut 
être  comprise  entre  0,1  mm  et  5  mm.  La  largeur  est  de 
préférence  choisie  dans  une  fourchette  comprise  entre 
1  mm  et  10  mm. 
[0016]  Sur  la  figure  3,  on  applique  par  pulvérisation 
une  couche  primaire  de  peinture  1  8  sur  la  face  superfi- 
cielle  1  2  de  support  1  0,  de  manière  à  recouvrir  l'ensem- 
ble  des  carreaux  16,  ainsi  que  les  faces  des  rainures 
1  4.  La  peinture  utilisée  peut  être  une  laque  blanche,  no- 
tamment  une  résine  à  base  de  silicone,  de  polyester  ou 
de  polyuréthanne.  Un  vernis  peut  également  être  utilisé 
pour  un  panneau  en  mélaminé  blanc.  La  pulvérisation 
de  la  peinture  s'effectue  au  pistolet  de  manière  à  obtenir 
une  couche  d'épaisseur  homogène. 

[0017]  Après  séchage  de  la  couche  primaire  de  pein- 
ture  18,  on  y  applique  la  face  imprimée  d'une  feuille  d'im- 
pression  20  souple  (figure  4)  ayant  des  pigments  colo- 
rants  sublimables  réalisant  un  décor  spécifique.  La 

s  peinture  1  8  a  de  préférence  des  constituants  chimiques 
de  même  nature  que  les  colorants  sublimables.  La 
feuille  d'impression  20  est  constituée  par  un  papier  à 
transfert  thermique,  dont  la  face  externe  non  imprimée 
est  soumise  à  un  pressage  à  chaud  pour  assurer  le 

10  transfert  des  pigments  colorants  par  effet  de  sublima- 
tion. 
[0018]  L'opération  de  sublimation  illustrée  sur  la  figu- 
re  5,  s'effectue  au  moyen  d'une  presse  22  fonctionnant 
sous  une  pression  de  contact  supérieure  à  3  bars,  et  à 

15  une  température  située  entre  170°C  et  250°C  selon  le 
type  de  pigments  présents  sur  la  feuille  d'impression  20. 
Le  chauffage  et  la  pression  sur  la  face  non  imprimée 
provoquent  le  transfert  du  décor  de  la  feuille  d'impres- 
sion  20  vers  la  couche  primaire  de  peinture  18,  de  ma- 

20  nière  à  recouvrir  à  la  fois  les  carreaux  16  et  les  faces 
des  rainures  14.  Après  cette  opération  de  transfert  ther- 
mique,  la  feuille  20  est  enlevée  définitivement,  laissant 
apparaître  la  couche  d'enduction  imprimée  du  support 
10. 

25  [0019]  A  la  figure  6,  une  couche  de  vernis  24  est  ap- 
pliquée  finalement  sur  toute  la  surface  imprimée  du  sup- 
port  1  0  pour  former  le  revêtement  de  finition  du  panneau 
décoré.  Le  vernis  peut  être  à  la  base  d'une  résine  ther- 
modurcissable  additionnée  d'un  agent  durcisseur  pour 

30  réaliser  une  couche  superficielle  de  protection  du  décor. 
Le  vernis  est  de  préférence  choisi  pour  résister  à  des 
chocs  thermiques  de  l'ordre  de  200°C  à  250°C,  tout  en 
conservant  une  bonne  tenue  mécanique.  Le  dosage  ap- 
proprié  du  vernis  24  lui  confère  une  viscosité  adaptée  à 

35  sa  pénétration  dans  les  rainures  14  lors  de  la  phase 
d'enduction. 
[0020]  Après  durcissement  de  la  couche  de  vernis  24 
(figure  7),  le  support  1  0  constitue  un  panneau  d'imitation 
carrelage  avec  des  joints  apparents,  et  un  décor  spéci- 

40  fique,  bénéficiant  d'une  dureté  de  surface  correcte,  et 
une  résistance  élevée  à  la  déformation  en  présence  de 
températures  élevées. 
[0021]  Il  est  clair  que  la  forme  et  la  dimension  des  car- 
reaux  16  peuvent  être  modifiées  facilement.  Il  suffit 

45  d'ajuster  ou  de  programmer  le  déplacement  de  l'outil  de 
défonceuse  avant  l'opération  de  sublimation  pour  obte- 
nir  un  profil  de  rainures  1  6  désiré.  La  dimension  des  rai- 
nures  reste  identique  à  celle  définie  précédemment.  Le 
support  10  en  bois  pourrait  bien  entendu  être  remplacé 

50  par  un  panneau  en  matière  plastique. 

Revendications 

55  1.  Procédé  de  fabrication  d'un  panneau  décoratif  com- 
prenant  un  support  (10),  notamment  en  bois,  et  un 
revêtement  superficiel  décoratif  obtenu  par  un  trai- 
tement  de  sublimation  faisant  usage  d'une  feuille 

3 
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d'impression  (20)  à  transfert  thermique  de  la  face 
imprimée  sur  le  support  (10),  ledit  procédé  étant  ca- 
ractérisé  par  les  étapes  successives  suivantes  : 

rainurer  préalablement  la  surface  du  support  s 
(10)  pour  obtenir  un  ensemble  de  carreaux  (16) 
élémentaires  séparés  les  uns  des  autres  par 
des  rainures  (14)  ayant  une  profondeur  pou- 
vant  être  comprise  entre  0,1  mm  et  5  mm, 
appliquer  par  projection  une  couche  primaire  10 
de  peinture  (18)  d'épaisseur  homogène  sur  la 
face  rainurée  du  support  (10)  pour  recouvrir  les 
carreaux  (1  6)  et  les  rainures  (1  4)  de  séparation, 
ladite  peinture  ayant  des  constituants  chimi- 
ques  de  même  nature  que  les  colorants  subli-  15 
mables  de  la  face  imprimée  de  la  feuille  d'im- 
pression  (20),  laquelle  présente  une  structure 
souple, 
poser  la  face  imprimée  de  ladite  feuille  (20)  sur 
la  couche  primaire  de  peinture  (18)  après  sé-  20 
chage  de  cette  dernière, 
effectuer  l'opération  de  sublimation  au  moyen 
d'une  presse  fonctionnant  sous  une  pression 
supérieure  à  3  bars,  et  à  une  température  si- 
tuée  entre  1  70°C  et  250°C,  et  prenant  appui  sur  25 
la  face  non  imprimée  de  la  feuille  d'impression 
(20), 
enlever  la  feuille  d'impression  (20)  en  fin  d'opé- 
ration  de  transfert  thermique  du  décors  sur  la 
couche  primaire  de  peinture  (18),  30 
et  enduire  finalement  la  surface  imprimée  du 
support  (1  0)  au  moyen  d'une  couche  de  vernis 
(24)  de  protection  à  base  d'une  résine  thermo- 
durcissable  résistant  à  la  chaleur,  et  ayant  une 
viscosité  adaptée  à  la  pénétration  dans  les  rai-  35 
nures  (14)  de  manière  à  constituer  après  sé- 
chage  du  vernis  (24),  un  panneau  d'imitation 
carrelages  avec  des  joints  apparents  et  un  dé- 
cor  spécifique  parfaitement  protégé  contre  les 
chocs  mécaniques  et  thermiques.  40 

2.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'on  utilise  une  défonceuse  pour 
réaliser  les  rainures  (14),  l'outil  de  la  défonceuse 
étant  choisi  et  réglé  pour  réaliser  des  rainures  de  45 
profils  prédéterminés. 

3.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  rainures  (14)  présentent  un 
profil  en  U  à  fond  droit  ou  incurvé.  so 

6.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  (1  0)  est  constitué  par 
un  panneau  en  matière  plastique. 

7.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  un  agent  durcisseur  est  mélan- 
gé  avec  la  résine  thermodurcissable  pour  choisir  le 
temps  de  durcissement  final  de  la  couche  de  vernis 
(24)  de  protection. 

8.  Panneau  décoratif  d'imitation  carrelages  obtenu  se- 
lon  le  procédé  de  fabrication  de  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

un  support  (10)  notamment  en  bois,  ayant  une 
surface  plane  équipée  d'une  série  de  rainures 
(14)  présentant  un  profil  en  U  à  fond  droit  ou 
incurvé,  pour  délimiter  un  ensemble  de  car- 
reaux  (16)  élémentaires,  chaque  rainure  ayant 
une  profondeur  comprise  entre  0,1  mm  et  5 
mm,  et  une  largeur  comprise  entre  1  mm  et  10 
mm, 
une  couche  primaire  de  peinture  (18)  enduite 
de  manière  homogène  sur  la  surface  rainurée 
du  support  (10),  et  destinée  à  recevoir  par 
transfert  thermique  une  impression  de  colo- 
rants  sublimables  ayant  des  constituants  chi- 
miques  de  même  nature  que  ceux  utilisés  dans 
ladite  peinture  (18)  de  la  couche  primaire, 
et  une  couche  de  vernis  (24)  de  protection  à 
base  de  résine  thermodurcissable  appliquée 
sur  la  totalité  de  la  face  imprimée  du  support 
(1  0)  pour  former  un  revêtement  de  protection  à 
haute  tenue  mécanique  et  thermique. 

4.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  largeur  des  rainures  (14)  est 
comprise  entre  1  mm  et  10  mm. 

5.  Procédé  de  fabrication  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  (10)  est  formé  par  un 
panneau  de  particules  de  bois  agglomérées. 
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